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PREAMBULE  
La présente notice a pour objet de mettre en évidence l’intérêt général du projet axé sur la production de matériaux de 

construction et l’économie circulaire sur le site de la carrière de Saturargues.  

En effet, la reconnaissance du caractère d’intérêt général de l’opération est une condition sine qua non à la mise en 

œuvre de la procédure de déclaration de projet telle que visée aux articles L153-54 et suivants du Code de l’urbanisme, 

car c’est cet intérêt général qui fonde et justifie la mise en compatibilité du document d’urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Notice explicative de l’intérêt général 

  Page 4 | 106  

I.1 PRESENTATION DU SITE DE PROJET ET DEFINITION DES 

ENJEUX 

I.1.1 LE CONTEXTE COMMUNAL 

I.1.1.1 La commune au sein des dynamiques départementales et 

régionales 

La commune de Saturargues se situe à l’extrémité Est du département de l’Hérault, à la frontière avec le Gard, poussée 

par les croissances de Nîmes (30) et de Montpellier (34). Il s’agit d’une commune rurale d’une superficie de 599 hectares 

qui accueille 1022 habitants en 20201.Cette situation géographique bénéficie d’un certain nombre d’atouts : 

• La proximité de Nîmes et Montpellier : services, commerces, emplois, 

• La bonne desserte par des réseaux de communication d’échelle internationale : Autoroute A9/E15 et voie 
ferrée (TGV Nîmes et Montpellier ; TER Lunel), 

• La proximité de la Méditerranée (15 min en voiture), 

• Climat tempéré et bon ensoleillement. 

 

Localisation de Saturargues sur l’arc méditerranéen : 

 

 
Source : PN d’après France 3 régions 

 

De par cette situation, Saturargues est à la fois ouverte sur l’arrière-pays et les Cévennes, au Nord, et sur la Camargue 

et le littoral méditerranéen au Sud. Idéalement située sur un axe Est-Ouest entre Montpellier et Nîmes, toutes deux 

placées à 15/20 min de déplacement environ, la commune de Saturargues est également positionnée sur un axe Nord-

Sud entre Sommières et Lunel. Cette insertion urbaine rajoute de la dynamique au village en renforçant son 

attractivité. 

 
1 Source INSEE RGP 2020 
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Source : CAUE de l’Hérault, novembre 2015 

 

 

L’échangeur de l’A9, sur le territoire communal, assure une 

connexion optimale de Saturargues vers les agglomérations 

de Nîmes et de Montpellier, les plaçant à environ 20 minutes 

chacune. Cette bonne connectivité automobile est capitale 

pour une commune rurale qui bénéficie ainsi d’un réseau 

majeur. 

 

 

 

 

 

 

Le PEM2 de Lunel propose 77 dessertes quotidiennes de TER 

et 132 pour la halte routière. Il est composé de 6 quais de bus 

et propose 500 places de parking gratuites ainsi 100 places 

pour les 2 roues. La halte routière accueille les 5 lignes des 

transports intercommunaux et les lignes régionales liO. 

Au total, ce sont 10 lignes de bus qui assurent l’arrêt « Gare 

multimodale », avec 132 dessertes par jour et de nombreuses 

correspondances avec les TER. 

 

 

 

 
2 Pôle d’échange multimodal 
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I.1.1.2 Le milieu humain 

a. Population et données démographiques 

Saturargues est une commune de 599 ha située en contrebas du petit plateau de Villetelle. Les données relatives à 

l'évolution de la population sur la commune de Saturargues sont présentées dans le tableau suivant : 

Données démographiques :  

Année 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 2020 

Nombre 
d’habitants 

275 291 461 596 867 914 1011 1022 

Densité 
(hab/km²) 

45,9 48,6 77,0 99,5 114,7 152,6 168, 8 170,6 

Superficie (km²) Taux d’accroissement  

(1975-2020) 

Taux d’accroissement  

(1999-2020) 

5,99 +271,6% 71,4% 

Source : INSEE 

La population de Saturargues représente, en 2020, près de 2 % (1,996%) de la population du Pays de Lunel. Elle a 

fortement augmenté depuis 1975, du fait du fort attrait exercé par les régions du Sud de façon générale et, à un niveau 

plus local, par la situation privilégiée, à proximité de Lunel et de Montpellier, et à moins de 30 minutes de Nîmes par 

l’autoroute. Le secteur offre une très bonne qualité de vie, avec un coût de l’immobilier moindre que dans ces grandes 

villes. La population se concentre dans le bourg, et l’habitat dispersé est peu fréquent. 

b. Activités économiques 

La commune de Saturargues compte une centaine d’entreprises, dont 20 % environ créées en 2021 : environ 25 % dans 

la construction, BTP, artisans, 25 % dans les activités spécialisées, scientifiques et techniques et services administratifs 

et 20 % dans les activités immobilières. 

Le secteur industriel est plus développé dans le sud de la commune, aux abords de l’échangeur de l’autoroute A9, avec 

l’implantation de la carrière LRM, de la centrale d’enrobage LRE, de la déchetterie de Villetelle et des infrastructures 

liées à l’autoroute. 

Un projet d’écoparc est à l’étude à cheval sur les communes de Saturargues et de Lunel au Sud-Est du Mas de Bellevue. 
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c. Activités touristiques et de loisirs  
 

Situé à moins d’une vingtaine de kilomètres de stations balnéaires très touristiques, le Pays de Lunel et la commune de 

Saturargues offrent de nombreux attraits pour les touristes. 

La Via Domitia (voie romaine du 2ème siècle avant J-C construite pour relier l’Espagne et l’Italie en traversant le Sud 

de la France) traverse le Sud de la commune (« chemin de la Monnaie »). Sa visite complète les sites touristiques 

d’Ambrussum localisés à 1,6 km à l’Ouest de la zone d’étude, elle-même située sur l’ancien tracé de cet axe majeur. 

Plusieurs itinéraires de randonnée pédestre, cycliste ou équestre sont proposés par l’office de tourisme du Pays de 

Lunel. L’un, dénommé « le chemin des capitelles », part de Villetelle pour déboucher 500 m environ au Nord de 

l’autoroute A9. L’itinéraire dénommé « les châteaux du muscat de Lunel » fait le tour de Vérargues en descendant 

jusqu’au Mas de Vallongue, à 800 m du projet de la zone d’activités. 

Le GR 653, chemin de Saint Jacques de Compostelle qui va d’Arles à Aniane, traverse le bourg de Saturargues à 1,6 km 

au Nord du projet. Le circuit VTT du Grand Tour de l’Hérault emprunte localement le même itinéraire que le chemin 

des capitelles. 

Le pôle œnotourisque « Viavino » situé sur la commune d’Entre-Vignes, à 3,9 km au Nord-Est, permet de mettre en 

valeur la production viticole locale pour les touristes amateurs de vins. 

Les activités sportives sont également appréciées. Dans les environs du projet, en plus des circuits de randonnée, on 

trouve : 

• Un circuit de moto-cross dans la zone rétrocédée en 2016, et un autre à 500 m au Nord-Est du projet, 

• Un club d’aéro-modélisme à 600 m à l’Est, 

• Un poney-club à 1,2 km au Nord-Ouest, 

• Un parcours sportif « les Petits Pins », à 1,4 km au Sud, 

• La chasse est également pratiquée sur le secteur. 

Pour accueillir les touristes et estivants, les structures existantes autour la zone d’étude sont peu nombreuses : on 

compte un gîte vers le Mas de Coulon, à 1 km au Sud et un autre au Sud du Pioch Bonnet, à 1,5 km au Sud-Ouest. On 

en dénombre également un dans le bourg d’Entre-Vignes et un autre dans celui de Saturargues, à 1,7 km au Nord. 

L’hôtel le plus proche est distant de 1,8 km au Sud-Est. Le camping le plus proche est localisé à 2,7 km au Sud-Est. Des 

restaurants sont situés dans les différents bourgs du secteur, à plus de 1,7 km. 
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Tourisme et loisirs : 

 

Source : Notice d’impact ATDx 
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d. Agriculture  

L’activité agricole a connu une forte baisse entre 2010 et 2020 : la commune a perdu 42 % de surface agricole utilisée, 

qui ne représente plus aujourd’hui que 13,5 % de la surface communale, contre 23 % en 2010. Les pratiques agricoles 

reposent essentiellement sur la culture de vignes et, en second, de céréales. 

Les données suivantes concernant l’agriculture et l’élevage sont fournies par l’Agreste, recensement agricole de2010 

et 2020, pour les communes riveraines de Saturargues : 

L’évolution de l’activité agricole sur Saturargues entre 2010 et 2020 :  

 

Source : Agreste 2010 et 2020 

Les Appellations d’Origine Protégées (AOP) et Contrôlées (AOC3) et les Indications Géographiques Protégées (IGP4) 

présentes sur la commune de Saturargues sont les suivantes : 

AOC, IG et IGP du secteur :  

 

Source : INAO 

 

 
3 Label européen pour l’AOP et français pour l’AOC 
4 Label européen, l'IGP est moins restrictif que l'AOP et se concentre principalement sur la zone  
géographique 
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I.1.2 LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL ET LA PLANIFICATION 

TERRITORIALE 

I.1.2.1 La Communauté d’Agglomération « Lunel Agglo » 

Le périmètre de la Communauté 

d’Agglomération « Lunel Agglo » regroupe 

les 15 communes du canton de Lunel, de 

Marsillargues au Sud à Garrigues au Nord, 

sur 157,91 km2. Elle est issue de la 

transformation de la Communauté de 

Communes du Pays de Lunel qui a été créée 

le 24 décembre 1993. L’EPCI était né de la 

fusion entre le SIVOM du canton sud de 

Lunel (comprenant les communes de Lunel, 

Lunel-Viel, Marsillargues, Saint-Just, Saint-

Nazaire de Pézan et Valergues) et le SIVOM 

des Grès (comprenant les communes Nord 

de Lunel, Boisseron, Saussines, Saint-

Christol, Saint-Sériès, Saturargues, 

Vérargues et Villetelle). 

 

 

En 2011, la Communauté de Communes perd Valergues qui rejoint la Communauté d'Agglomération du Pays de l'Or 

au profit de la carte du découpage territorial. 

Dans le cadre des prescriptions de la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010, qui a prévu le 

renforcement et la simplification des intercommunalités et la constitution de structures intercommunales de grande 

taille, la petite communauté de communes Ceps et Sylves (2 345 habitants en 2009) est dissoute, et trois de ses 

communes, Campagne, Galargues et Garrigues, rejoignent le 1er janvier 2013 le Pays de Lunel, portant à 14 le nombre 

de communes adhérentes à la CCPL. 

La Communauté de Communes du Pays de Lunel  a fait  l’objet d’un passage en Communauté d’Agglomération au 

début de l’année 2024. A ce titre une délibération a été prise par le conseil communautaire le 23 mai 2023. Elle vient 

modifier les compétences et les statuts de la CCPL.  

Dans ce contexte, une délibération du conseil communautaire en date du 22 septembre 2023 acte la transformation de 

la CCPL en Communauté d’Agglomération. L’EPCI se nomme désormais Lunel Agglo.  

Lunel Agglo exerce des compétences importantes pour le développement du territoire et la qualité des services rendus 

dans et par les communes. Chaque année, elle enrichit son champ d’action au service des habitants du territoire.  

La Communauté d’Agglomération exerce 19 compétences en lieu et place des communes. 
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► Les compétences obligatoires : 

Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 : 

• Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire,  
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire. 

• Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’ intérêt communautaire ; promotion 
du tourisme, dont la création d’offices de tourisme, sans préjudice de l’animation touristique qui est une 
compétence partagée, au sens de l’article L. 1111-4 du Code général des collectivités territoriales, avec les 
communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Aménagement de l’espace communautaire : 

• Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur. 

• Définition, création et réalisation d’opérations d’aménagement d’intérêt communautaire au sens de 
l’article L. 300-1 du code de I’ urbanisme. 

• Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre Il de la première partie du code des transports, sous 
réserve de l’article L. 3421-2 du même code. 

• Pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire  : schéma de cohérence territoriale et schéma de 
secteur. 

Équilibre social de l’habitat : 

• Programme local de l’habitat. 

• Politique du logement d’intérêt communautaire.  

• Actions et aides financières en faveur du logement social d’intérêt communautaire.  

• Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre social de I ’habitat. 

• Action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées.  

• Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire.  

Politique de la ville : 

• Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville.  

• Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local 
et d’insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance.  

• Programmes d’actions définis dans le contrat de ville.  

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article L. 211-7 du 
code de l’environnement, à savoir : 

• Aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique.  

• Entretien et aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à  ce cours d’eau, 
à ce canal, à ce lac ou à  ce plan d’eau. 

• Défense contre les inondations et contre la mer. 

• Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines. 

Création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 
locatifs définis aux 1° et 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat 
des gens du voyage. 

Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.  

Eau 
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Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L. 2224-8. 

Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article L. 2226-1-du Code général des collectivités territoriales. 

► Les compétences supplémentaires :  

Création ou aménagement et entretien de Ia voirie d’intérêt communautaire. 

En matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : 

• Lutte contre la pollution de l’air. 

• Lutte contre les nuisances sonores. 

• Soutien aux actions de maitrise de la demande d’énergie. 

 

Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire. 

Action sociale d’intérêt communautaire. 

Actions en matière de petite enfance et enfance : 

• Création, gestion, développement et animation du Relais Petite Enfance (RPE), 

• Accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire et de type périscolaire pour le mercredi sans école : 

o Création, gestion et entretien de tout accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire d’une part et 

de type périscolaire pour le mercredi sans école d’autre part, 

o Pilotage, conduite d’actions et d’animations des accueils de loisirs sans hébergement extrascolaires 

d’une part et de type périscolaire le mercredi sans école d’autre part dans le cadre d’un dispositif 

contractuel favorisant cette politique. 

• Création et gestion de séjours pour les enfants d’âge primaire 

Entretien, gestion et mise en valeur du site Viavino a Entre-Vignes 

Action culturelle : 

• Organisation, promotion et soutien aux manifestations culturelles. 

• Aux traditions Camarguaises. 

• Aux écoles de musique labellisées par Hérault Musique Danse, dont le rayonnement dépasse le cadre 

communal. 

Missions « hors GEMAPI » figurant à l’article L.211-7 du code de l’environnement, à  savoir : 

• 6° La lutte contre la pollution. 

• 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines. 

• 11° La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques. 

• 12° L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 

correspondant a une unité hydrographique. 
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• Concours à des actions de réduction de la vulnérabilité au risque inondation, à la gestion de crise et aux actions 

de développement de la conscience du risque. 

Participation au financement de grosses réparations, d’extension ou de reconstruction des centres d’incendie et 

de secours sur le territoire. 

Élimination de dépôts de déchets sauvages en zone non urbanisée et dans les centres urbains historiques des 

communes deplus de 5000 habitants. 

Dans le cadre des groupements de commandes, et conformément 4 l’article L5211-4-4 du CGCT, la Communauté 

d’Agglomération peut mener, à titre gratuit et après conclusion d’une convention, tout ou partie de la procédure 

de passation ou d’exécution d’un ou plusieurs marchés publics au nom et pour le compte des membres du 

groupement, indépendamment des fonctions de coordonnateur du groupement de commandes et quelles que 

soient les compétences qui lui ont été transférées. 

En dehors des compétences transférées, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre peut se doter de services communs, chargés de l’exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles, 

dont I ’instruction des décisions prises par les maires au nom de la commune ou de l’État, a l’exception des 

missions mentionnées à l’article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 

a la fonction publique territoriale pour les communes et les établissements publics obligatoirement affiliés a un 

centre de gestion er application des articles 15 et 16 de la même loi. 

Service de conduite en fourrière des chiens et chats errants sur prescription de l’autorité de police compétente et 

lutte contre la prolifération de la population féline itinérante. 

I.1.2.2 Le SCOT du Pays de Lunel 

Les schémas de cohérence territoriale (SCoT) sont des documents de planification stratégique à long terme (environ 

20 ans) créés par la loi solidarité et renouvellement urbains (SRU) en décembre 2000, dont le périmètre et le contenu 

ont été revus par l’ordonnance du 17 juin 2020 de modernisation des SCoT, afin d’être adaptés aux enjeux 

contemporains. 

Le périmètre du SCoT doit tendre aujourd’hui vers l’échelle d’une aire urbaine, d’un grand bassin de vie ou d’un bassin 

d’emploi, cette inflexion vers le bassin d’emploi est ainsi affichée clairement dans le SCoT rénové, ainsi que la prise en 

compte du bassin de mobilité. Le SCoT est piloté par un syndicat mixte, un pôle d’équilibre territorial et rural (PETR), 

un pôle métropolitain, un parc naturel régional, ou un EPCI. 

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles 

centrées sur les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme, d’habitat, de mobilités, d’aménagement 

commercial, de développement économique, d’environnement, dont celles de la biodiversité, de l’énergie et du 

climat... 

Il permet d’établir un projet de territoire qui anticipe les conséquences du dérèglement climatique, et les transitions 

écologique, énergétique, démographique, numérique... 

Le SCoT du Pays de Lunel a été approuvé lors du conseil communautaire du 9 février 2023.  
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I.1.3 DESCRIPTION DU SITE DANS SON ENVIRONNEMENT 

I.1.3.1 Préambule 

La carrière dite « des Garrigues », est implantée dans le sud du territoire de la commune de Saturargues, depuis les 

années 1960. Initialement ouverte pour les besoins de la construction de l’autoroute A9 voisine, elle participe depuis à 

l’approvisionnement en matériaux de tout l’Ouest du département héraultais, jusqu’à l’agglomération montpelliéraine, 

et également, en partie, de l’Est du département du Gard (supra : localisation de Saturargues). 

La société LRM exploitant le site de Saturargues est précurseur dans l’économie circulaire des matériaux en Occitanie. 

Engagé dans cette démarche depuis 1999, le site s’est doté d’équipements spécifiques pour l’industrialisation du 

recyclage dès 2005. Aujourd’hui le site est l’un des plus importants centres de valorisation et de recyclage de matériaux 

de la région. Disposant d’une marque spécifique à l’économie circulaire, Granulat +, ce sont 400 000 tonnes de déchets 

du BTP qui ont été valorisés sur le site en 2020, dont 130 000 tonnes recyclées en granulats et commercialisées. 

Pour aller encore plus loin dans la fabrication de matériaux recyclés et dans l’économie de la ressource naturelle, LRM 

souhaite pérenniser sur le long terme ses activités de traitement et de production de matériaux et son centre de 

valorisation et de recyclage de Saturargues, aujourd’hui autorisés jusqu’en 2027 seulement, et doubler sa production 

de granulats recyclés d’ici 2030. Pour cela, l’entreprise projette de créer un véritable pôle de l’économie circulaire des 

granulats, regroupant plusieurs activités complémentaires, sur une partie des terrains de l’actuelle carrière. 

I.1.3.2 Présentation générale du site de projet 

a. Localisation du site à l’échelle locale et départementale 

La carrière des Garrigues est située aux lieux-dits « Les Garrigues », « Lou Fieiraou » et « Combe Blanque » dans le sud 

de la commune de Saturargues, dans le département de l’Hérault (34) en région Occitanie. 

L’emprise de la carrière actuellement autorisée représente une superficie d’environ 53,6 ha. A l’échelle 

départementale, la carrière est située à : 

− 19,5 km au Nord-Est de Montpellier, 

− 21 km au Sud-Ouest de Nîmes, 

− En limite de commune avec Lunel, au Sud-Est. 

A plus petite échelle, l’emprise de la carrière est distante de : 

− 80 m de l’aire autoroutière d’Ambrussum, 

− 150 m de la voie ferrée du CNM, 

− 250 m de l’échangeur autoroutier n°27 de Lunel, 

− 900 m des quartiers d’habitation de Villetelle les plus proches, 

− 1,1 km du bourg de Saturargues, 

− 1,3 km des quartiers d’habitation de Lunel les plus proches. 

 

L’accès au site se fait depuis le rond-point entre la RD 34 et l’accès à l’autoroute A9, puis par une piste privée. 
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Localisation du projet à l’échelle départementale :  

 

Source : Notice d’impact ATDx 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Notice explicative de l’intérêt général 

  Page 16 | 106  

Localisation du projet à l’échelle communale : 

  

Source : Notice d’impact ATDx 
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b. Les infrastructures routières du secteur 

Le secteur est traversé par les axes structurant suivant : 

- L’autoroute A9 séparant la carrière en deux emprises, 
- La RD 34 reliant Boisseron à Lunel, passant à 250 m environ à l’Ouest, et qui rejoint la RN 113 2,9 km plus au 

Sud, 
- La RD 1011E qui relie Lunel et Villetelle en longeant l’Est de la zone de projet, 
- La RD 110, reliant Saturargues et Villetelle, 1,7 km au Nord. 

Les autres axes locaux sont des chemins communaux ou ruraux. 

• Trafic routier :  

Les données de comptage routier disponibles sont fournies par le Conseil Départemental de l’Hérault. Le tableau 

reporté ci-après présente les comptages routiers (MJA : moyennes journalières annuelles – cumul des 2 sens de 

circulation) pour les portions des routes départementales aux abords de la carrière. Les localisations des points de 

comptages sont fournies sur la carte ci-après. 

Comptages routiers (Source : Conseil Départemental de l’Hérault) : 

 

Source : Notice d’impact ATDx 

On précise que ces données prennent notamment en compte le trafic routier généré par l’activité déjà existante sur la 

carrière. Par ailleurs, en janvier 2020, dans le cadre des travaux d’accès à la nouvelle déchetterie intercommunale, une 

étude intégrant les trafics supplémentaires liés aux activités du Pôle d’Economie Circulaire avait été réalisée par 

SERVICAD. Celle-ci concluait à la nécessité de réaliser à moyen terme quelques travaux de renforcement de chaussée 

sur la RD110E, du pont de la ligne LGV jusqu’au rond-point de la  nouvelle déchetterie. 

• Trafic estimé sur la RD 110E : 

Lexique : Rotation : la rotation d’un camion s’entend par un passage en charge et un passage à vide 

o Centrale à béton : 

La livraison de béton se fait au moyen de camions toupies 6x4 (26 tonnes) ou 8x4 (32 tonnes). 

► Nombre de rotations annuelles estimées : 2 000. 
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o Usine d’enrobé : 

La livraison d’enrobés se fait au moyen de semi 3 essieux dont le PTAC est de 44 tonnes. 

► Nombre de rotations annuelles estimées : 3 500. 

Remarque : Ce trafic ne sera effectif que lorsque l’usine d’enrobés aura été déplacée dans l’emprise du Pôle d’Economie 

Circulaire ; ce déplacement reste conditionné à l’obtention des autorisations administratives nécessaires (urbanisme, 

ICPE …) ; il n’est pas envisagé à échéance immédiate. 

o  Plate-forme de stationnement des camions en lien avec les activités du porteur de projet : 

Stationnement de 10 camions sans chargement de type 8x4 et semi-remorque 3 essieux. 

Après adaptation du projet, nous avons maintenu un accès entre la carrière et l’aire de stationnement des poids lourds.  

 

► Nombre de rotations annuelles estimées : aucune. 
 

o  Déchetterie professionnelle : 

Les apports se font au moyen de véhicules légers < 3,5 T. 

► Nombre de rotations annuelles estimées : 10 à 15 000. 

Ainsi, le nombre total de rotations poids lourd estimé est de 5 500 lorsque toutes les entreprises seront installées dans 

le Pôle d’Economie Circulaire. 
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Carte des infrastructures :  

 

Source : Notice d’impact ATDx 
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• Voies cyclables : 

L’itinéraire mode doux le plus proche est le circuit de la Grande Traversée de l’Hérault qui passe au Nord de la carrière, 

au Nord de l’autoroute A9. Un autre itinéraire cycliste passe par Saint-Christol, à 4 km au Nord-Ouest, avant de 

rejoindre Boisseron puis Sommières. La voie verte la plus proche est la nouvelle voie reliant Lunel à la Grande-Motte 

en longeant le canal de Lunel, à plus de 5 km au Sud. 

• Réseau ferré :  

La voie de Contournement Nîmes Montpellier mise en service fin 2017, première ligne mixte à grande vitesse de France, 

passe à 400 m environ au Sud de la carrière. La voie historique Montpellier-Nîmes n°810, ligne mixte électrifiée à double 

voie, traverse le centre-ville de Lunel, puis remonte vers le bourg de Gallargues-le-Montueux en passant à 1,9 km au 

Sud-Est de la carrière. 

• Réseau fluvial :  

Il n’y a pas de voie navigable dans le secteur d’étude élargi. 

• Accessibilité du site :  

Actuellement, l’accès à la carrière se fait depuis la RD 34, au niveau du rond-point de l’échangeur autoroutier, puis par 

une piste privée de 400 m de long, contournant la zone rétrocédée par l’Est. 

Cet accès est tout-à-fait dimensionné pour le passage quotidien de poids-lourds, ainsi que le débouché sur le rond-

point. 

Deux bascules sont présentes au niveau de l’accueil du site : l’une pour les camions arrivant chargés sur le site (apport 

de déchets inertes) et l’autre pour le pesage des matériaux (naturels ou recyclés) chargés sur site. 

L’accès aux zones de stockage, des produits naturels d’une part, et des produits recyclés d’autre part, se fait ensuite via 

une piste bien dimensionnée et à faible pente passant dans l’Ouest de la zone sud en activité.  

Les camions client ne peuvent accéder que sur la zone sud, sauf pour le chargement de blocs ou pour le vidage de 

déchets inertes ultimes où ils peuvent accéder à la zone nord. L’accès à cette zone s’effectue par un tunnel creusé sous 

l’autoroute A9, d’une largeur de 12 m environ, où passent deux voies séparées physiquement : une voie pour les 

dumpers, de 5 m de large et une voie pour les camions, de 3 m de large. 

L’accès la centrale LRE localisé dans l’extrémité sud du site se fait indépendamment, depuis le rond-point de 

l’échangeur également, en empruntant une piste longeant l’ancienne déchetterie et contournant la zone réaménagée 

par le Sud. 

I.1.3.3 Climatologie 

La région de Saturargues est sous l’influence d’un climat méditerranéen. Celui-ci se caractérise par des précipitations 

brutales et inégalement réparties au cours de l’année (pluies torrentielles fortes). Les pluies les plus importantes ont 

lieu en automne, aux mois de septembre et d’octobre. L’ensoleillement et la ventosité sont forts et les températures 

estivales sont élevées. 

La station météorologique de référence est la station de Villevieille, située à une altitude de 41 m NGF à 9 km au Nord 

de la carrière. 

Les données climatologiques sont fournies sur la période statistique 1991 – 2020 pour la ventosité, et sur la période 

2001 – 2020 pour la rose des vents. 
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a. Températures 

Tableau des températures : 

 

Les hivers sont relativement doux et les températures ne descendent que très rarement en-dessous de 0 °C. La 

température la plus basse a été relevée le 15 janvier 1985. Elle est de -13,9 °C. En revanche, les mois d’été sont chauds, 

avec des températures pouvant atteindre jusqu’à plus de 40 °C de façon ponctuelle et exceptionnelle (par exemple en 

cas de période de canicule). La température de 45,4°C a ainsi été atteinte le 28 juin 2019. 

Précipitations : 

 

Le régime pluviométrique est méditerranéen, avec des pluies fortes en automne et une saison très sèche en été. La 

moyenne des hauteurs de précipitations à l’année est de 761,1 mm, ce qui est inférieur à la moyenne nationale (de 800 

mm environ). 

b. Ventosité 

La rose des vents (en page suivante) donne une représentation graphique de la fréquence des vents par direction, pour 

trois classes de vents : 

− De 1,5 à 4,5 m/s, soit de 5,5 à 16 km/h ; 

− De 4,5 à 8 m/s, soit de 16 à 30 km/h ; 

− Supérieur à 8 m/s, soit supérieur à 30 km/h. 

Au niveau de la station de Villevieille, le secteur est modérément venteux (vents soufflant 2 jours sur 3). Les vents 

dominants proviennent du nord (Mistral et Tramontane). Ces vents, soufflant 40,5 % de l’année (soit 148 jours par an) 

est assez régulier, mais sont rarement forts (plus de 26 km/h), moins de 10 jours par an. 

Les vents secondaires sont de secteur sud-sud-est (Marin). Ces vents sont moins fréquents (ils ne soufflent que 18 % de 

l’année soit 65 jours par an) et plus faibles (ils ne dépassent pas 26 km/h). 
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Rose des vents de la station de Villevieille :  

 

Source : MétéoFrance 

c. Foudre 

L’activité orageuse a longtemps été définie par le niveau kéraunique (Nk), soit le nombre de jours où l’on a entendu 

gronder le tonnerre. Dans la majeure partie du territoire du département de l’Hérault, cette valeur est comprise entre 

30 et 35 Nk, comme l’indique la figure ci-contre.  

La densité de foudroiement, notée Ng, définit le nombre d’impacts de foudre par an et par km², dans une région.  
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I.1.3.4 Contexte géophysique 

a. Topographie 

La zone d’étude est située à l’interface entre la plaine de Lunel, à la topographie très plane, au Sud, et, au Nord,  un 

ensemble de collines aux reliefs doux. 

La carrière, constitue deux excavations séparées par l’autoroute A9, l’une, au sud, très large, jusqu’à 20 m NGF environ 

et l’autre, plus étroite, au Nord, jusqu’à 18 m NGF. La zone nord de la carrière est implantée sur un petit puech naturel 

situé à 55 m NGF environ. La topographie diminue vers le sud et la topographie naturelle des terrains autour de la zone 

sud de la carrière est située entre 25 et 30 m NGF environ. Le projet se situe au droit de l’excavation sud. La topographie 

y est d’environ 20 m NGF au fond. Les talus des fronts remblayés s’élèvent jusqu’à 40 m NGF environ au Nord-Ouest, 

et à 30 m NGF environ à l’Est. 

b. Occupation du sol 

L’occupation du sol dans le secteur de la zone d’étude correspond à d’anciennes zones naturelles (garrigues) et 

agricoles progressivement anthropisées au fil du temps depuis la construction de l’autoroute A9 dans les années 1960. 

La carrière elle-même est occupée par : 

− La zone en cours d’extraction au Nord de l’autoroute, 

− La zone technique des installations de traitement et de stockage des matériaux au Sud de l’autoroute, là où 
se situe le projet, 

− La centrale d’enrobés LRE dans l’extrémité sud de la carrière. 

Schéma des installations actuelles :  

 

Source : Ex&Terra d’après les données de LRM 
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La carrière, ouverte dans les années 60 dans le cadre travaux de construction de l’autoroute A9, de Port Camargue 

et de la Grande-Motte  est entourée de : 

- L’autoroute A9, qui la sépare en deux zones reliées par un tunnel passant sous cet axe, 
- La déchetterie de Villetelle et l’aire de service d’Ambrussum, au Nord-Est, 
- La RD 110E1 à l’Est, 
- La voie ferrée du Contournement Nîmes-Montpellier au Sud, 
- La RD 34 à l’Ouest, 
- Le péage de l’échangeur n° 27 de l’autoroute A9, de l’autre côté de la RD 34, avec un parking sécurisé pour les 

poids-lourds. 

Autour de ces structures, l’occupation du sol est globalement : 

- Naturelle et boisée (garrigues), au Nord-Est, entre la RD 34 et la voie ferrée du CNM, 
- Composée d’une mosaïque de garrigues, de pairies et de champs d’oliviers au Sud-Est et au Sud-Ouest, au 

Sud du mas de Bellevue, 
- Viticole autour du Mas de Bellevue, 
- Agricole (céréales et vignes) sur la commune de Vérargues. 

Occupation du sol autour du site de la carrière LRM :  

 

Source : Notice d’impact ATDx 
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c. Géologie/pédologie 
 

• Contexte géologique régional  

Au Crétacé (130 millions d’années), le calcaire se dépose en couches relativement horizontales. 

A l’ère tertiaire (40 millions d’années), ces couches sont plissées lors de la formation des Pyrénées et des Alpes. Les 

dépôts sédimentaires se soulèvent alors, le relief actuel voit le jour. Les dépôts calcaires se disloquent, certains se 

soulèvent tandis que d'autres s'affaissent formant ainsi des failles qui offriront des passages aux eaux de ruissellement. 

Durant la période oligocène (30 millions d’années), un effondrement a lieu le long de la faille de Nîmes, qui sépare le 

domaine des Garrigues de celui de la Vistrenque actuelle, qui se trouve alors envahie par la mer pendant plus de 25 

millions d’années, jusqu’à la fin de l’ère tertiaire. Des sédiments calcaires, sableux et argileux se déposent. 

Au début du Quaternaire, il y a 2 millions d’années. La flexure Codognan-Saint-Aunès rejouant à cette époque est à 

l’origine de la formation de buttes, dont certaines sont aujourd’hui occupées par des villages (Gallargues-le- 

Montueux). 

La dénivellation créée par cette flexure a favorisé l’érosion. 

• Contexte géologique local 
 

o Stratigraphie 

Les formations rencontrées sur la carrière sont, des plus récentes aux plus anciennes : 

• n2Pc : le Valangien supérieur: ces calcaires gris à beiges calcarénites plongent vers l’Ouest sous les formations 
tertiaires. Ce faciès est représentatif de plate-forme assez éloignée du littoral. 

• n2mc : Le Valangien inférieur et moyen : les faciès de ces calcaires s’appauvrissent en calcarénites et voient 
leurs bancs marneux diminuer au Nord de Lunel. 

Le Valanginien supérieur affleure dans l’Ouest de la zone sud, et se poursuit au niveau de la zone nord où il est 

actuellement exploité. Le Valanginien inférieur et moyen affleure dans l’Est de la zone sud, au droit du projet, où il était 

auparavant exploité. 

o Structure tectonique 

Le secteur étudié appartient aux calcaires d’âge crétacé, délimités par les calcaires jurassiques durs au Nord-ouest (Pic-

Saint-Loup, Causse de Viols-le Fort,…) et, au sud, les formations quaternaires du littoral. La carrière est située non loin 

de la transition entre les calcaires crétacés et les formations quaternaires, juste au Nord de la flexure post- 

villafranchienne. 

• Pédologie 

Dans la région méditerranéenne, la structure et la lithologie des différentes formations géologiques ont directement 

déterminé la constitution des sols. Les propriétés de la partie superficielle de ces formations sont intervenues, pour 

une large part, dans la genèse et l’évolution des sols qu’elles portent. 

Cependant, les moindres phénomènes d’érosion ou de colluvionnement et à une grande échelle les pratiques 

culturales, changent considérablement les modalités de cette évolution. 

Au niveau de la carrières des Garrigues, les sols sont de type lithosols (sols très peu différenciés et très peu épais, la 

roche dure, ici calcaire, étant sub-affleurante) au-dessus du Valanginien supérieur et de type calcosols au-dessus du 

Valnginien inférieur et moyen, au droit du projet (sols moyennement épais – 30 cm, développés sur sols calcaireset 

riches en carbonates de calcium, souvent très perméables). 
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Carte géologique :  

  

Source : Notice d’impact ATDx 

d. Hydrologie 
 

• Contexte hydrogéologique 

D’après le référentiel BDLisa, la zone d’étude est située dans l’extrémité ouest de la masse d’eau souterraine n° 

FRDG117 « Calcaires du Crétacé supérieur des garrigues nîmoises et extension sous couverture », qui s’insère sur cette 

zone entre la masse d’eau n° FRDG223 « Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de Castries-

Sommières » au Nord, la masse d’eau n° FRDG102 « Alluvions anciennes entre Vidourle et Lez » au Sud, et la masse 

d’eau n° FRDG101 « Alluvions ancienne de la Vistrenque et des Costières » à l’Est. Les masses d’eau peuvent être 

décomposées en entités hydrogéologiques plus fines qui tiennent compte des variations géologiques. Elles 

correspondent aux entités définies dans la base de données BD Lisa. L’ensemble des entités aquifères concernées par 

la zone d’étude sont présentées ci-après : 

Formations aquifères au droit de la zone d’étude :  

Masses d’eau souterraine Entités hydrogéologiques 

FRDG117 

 

643AF01 – Calcaires et marnes du Valanginien de Saint-Seriès – Saturargues 

FRDG223 

 

643AB00 - Calcaires, marnes et molasses crétacés, éocènes,oligocènes et miocènes des bassins 
de Castries et de Sommières 
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FRDG102 647AC00 – Alluvions quaternaires et villafranchiennes entre le Vidourle et le Lez 

FRDG101 718CB01 – Alluvions récentes du Vidourle 

Source : Notice d’impact ATDx 

o FRDG117 « Calcaires du Crétacé supérieur des garrigues nîmoises et extension sous couverture » 

Cet aquifère karstique à dominante sédimentaire s'étend sur une surface totale de 332 km². Cet aquifère est situé sur 

les départements du Gard et de l'Hérault. L'aquifère est affleurant au pied des Garrigues de Nîmes, selon une ligne 

passant par Sernhac - Nîmes - Vergèze et, se trouve sous couverture dans la plaine de la Vistrenque. Ses limites sont à 

l'Ouest l’affleurement des formations du Valanginien et Hauterivien inférieur de Saint-Sériès et Saturargues, au Nord 

l'affleurement du calcaire urgonien du Gardon, au Nord-Ouest le bassin oligo-miocène de la Calmette à Boisseron. 

Trois secteurs (sous bassins) sont à distinguer : 

• Le système karstique de la fontaine de Nîmes (bassin versant : garrigues de Nîmes pour partie et vallon de 
Vacquerolles), 

• Le reste de la masse d'eau « Calcaires du Crétacé supérieur des Garrigues nîmoises et extension sous 
couverture » (dépression de La Vaunage, garrigues de Nîmes), 

• Les calcaires et marnes du Valanginien de Saint-Sériès et Saturargues. 

Les formations aquifères de cette masse d’eau « Calcaires du Crétacé supérieur des Garrigues nîmoises et extension 

sous couverture » sont constitués par les calcaires barrémiens à faciès urgonien, par les calcaires de l'Hauterivien 

supérieur, par les formations marneuses semi-perméables valanginniennes et par les calcaires du Valanginien. 

Le secteur concerné par la masse d’eau 643AF01 semble correspondre à la terminaison périclinale du Pli de Montpellier. 

Ces formations se poursuivent vers l’est dans les garrigues crétacées du nord de Nîmes. Cette entité englobe les 

formations marno-calcaire du Valanginien inférieur et du Valanginien supérieur avec le faciès particulier que 

constituent les calcaires miroitants (formation calcaire bioclastique aquifère). Ces derniers plongent vers l’ouest sous 

les dépôts tertiaires et quaternaires du secteur de Lunel. 

La recharge s'effectue essentiellement par pluviométrie et par des pertes. Au sein de l'entité 643AF01, des circulations 

d'eau, rapides et importantes, entre le Vidourle et les calcaires miroitants sont possibles (ex : captage AEP de 

Saturargues). 

Les formations calcaires valanginiennes et notamment les calcaires miroitants sont fissurés et fracturés sans pour 

autant pouvoir parler de karstification. Les marno-calcaires de l'Hauterivien qui surmontent les calcaires miroitants 

s'avèrent peu productifs et constituent une couverture semi-perméable. La nappe est libre, et captive sous les marno-

calcaires de l'Hauterivien. 

L'aquifère des calcaires miroitants est peu vulnérable lorsqu'il est recouvert par des marno-calcaires semi-perméables. 

Cette masse d’eau représente une ressource d'intérêt économique majeur local pour l'alimentation en eau potable de 

quelques communes. 

• Qualité des eaux souterraines 

D’après le SDAGE 2022-2027, la masse d’eau FRDG117 « Calcaires du Crétacé supérieur des garrigues nîmoises et 

extension sous couverture «  présente un bon état quantitatif ainsi que chimique depuis 2015. Aussi cette masse d’eau 

n’est-elle pas concernée par le programme de mesures du SDAGE. 
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• Contexte hydrogéologique local 

D’après l’étude hydrogéologique de BERGA-SUD de 2011, seuls deux aquifères sont en lien avec l’exploitation de la 

carrière : il s’agit des aquifères karstiques du Valanginien supérieur, et du Valanginien inférieur.  

L’aquifère karstique du Valanginien supérieur, utilisé pour l’alimentation en eau de la carrière, est exploité pour 

l’adduction en eau potable des communes de Saturargues, Entre-Vignes et Saint-Sériès. Son bassin d’alimentation est 

constitué par les affleurements calcaires du massif des garrigues et pourrait être en relation avec le Vidourle vers la 

Roque d’Aubais. 

L’aquifère karstique du Valanginien inférieur est présent dans la plaine de Villetelle jusqu’aux quartiers nord de Lunel. 

Cet aquifère est très hétérogène. Pouvant présenter des débits faibles (secteur Est de la carrière) à nuls (aire de service 

d’Ambrussum), il est localement très productif et alimente le forage de Villetelle. 

• Piézomètrie au droit de la zone d’étude 

La piézométrie sur la carrière est suivie au niveau de 5 piézomètres : 

-  Dans la zone sud : les ouvrages Pz 44,97, Pz 47,75 et Pz 35,06 

-  Dans la zone nord : Pz 4 et Pz 7. 

 

Localisation des piézomètres de la carrière :  

 

Source : Notice d’impact ATDx 
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L’évolution du niveau piézométrique au niveau de ces ouvrages depuis 2007 est le suivant : 

 

Source : Notice d’impact ATDx 

Ces résultats mettent en évidence les points suivants : 

• Globalement, Pz 44,97 présente quasi-systématiquement les niveaux les plus hauts (dôme hydraulique) ; 
 

• Pz 35,06 et Pz 47,75 présentent les niveaux les plus bas (aval hydraulique supposé en PZ 35,06) ; Il faut noter 
la proximité de Pz 47,75 avec le forage utilisé en quasi-permanence, qui induit potentiellement une influence 
des niveaux piézométriques observé à l’aplomb de cet ouvrage ; 
 

• Après des niveaux particulièrement haut en 2020, l’année 2021 est marquée par des niveaux piézométriques 
en forte baisse sur les mesures réalisées avant l’été, puis en hausse en décembre, avec un retour à des valeurs 
usuellement rencontrées au droit du site. 

Au vu des relevés piézométriques, les directions globales des écoulements souterrains sont orientées en direction du 

sud-ouest pour la zone au Sud de l’autoroute où se situe le projet. Au nord de l’autoroute, une inversion des 

écoulements, qui vont vers le Nord est constatée en raison vraisemblablement de la présence d’une ligne de partage 

des eaux dont la localisation fluctue. 

e. Hydrographie 
 

• Contexte du bassin versant  

La carrière est localisée à cheval sur deux grands bassins versants. Il s’agit du bassin versant de l’Etang de l’Or, qui 

concerne la majeure partie de la zone sud, et la moitié ouest de la zone nord, et le bassin versant du Vidourle, qui 

concerne 8 ha environ dans le Nord de la zone sud, ainsi que la moitié est de la zone nord. 
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o Le bassin versant de l’étang de l’Or 

Bassin versant de l’étang de l’Or :  

D’une surface de 410 km², il présente une topographie assez 

peu prononcée. Bordé au Nord par les massifs du pic Saint-

Loup et de l’Hortus, il est limité à l’Est par le Vidourle et à 

l’Ouest par le Lez et la Mosson. 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Notice d’impact ATDx 

Le bassin versant du Vidourle :  

Ce grand bassin versant de 800 km² concerne l’Ouest du 

département du Gard et une petite partie dans l’Est de l’Hérault. 

A partir de Lunel, la partie aval du cours d’eau est endiguée et son 

bassin versant très étroit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Notice d’impact ATDx 

• Le réseau hydrographique local 

Aucun cours d’eau, permanent ou temporaire, ne traverse la zone du projet. Actuellement, compte tenu des 

excavations présentes sur le site, la plupart des eaux ruissellent dans l’excavation. Aucune eau ruisselant sur le site 

n’alimente le Vidourle par ruissellement. 
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Carte des eaux souterraines et superficielles :  

Source : Notice d’impact ATDx 
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• Gestion des eaux sur la carrière 

Les merlons périphériques empêchent les eaux externes de ruisseler à l’intérieur de la carrière. 

Les eaux de lavage des installations sont dirigées vers des bassins de décantation. Après décantation, elles sont 

recyclées et réutilisées. Les boues, une fois sèches, sont utilisées dans le cadre de la remise en état de la carrière. Les 

eaux de ruissellement sont dirigées vers le point bas de l’excavation. 

Les eaux ruisselant sur les aires étanches reliées à un séparateur hydrocarbures sont traitées avant d’être dirigées vers 

le point bas. Le séparateur est régulièrement vidé et nettoyé par une entreprise agréée. Les eaux étant dirigées vers 

des bassins (eaux de lavage) ou vers le fond de fouille (eaux de ruissellement), il n’y a pas de rejet vers le réseau des 

eaux superficielles à l’extérieur du site. 

• Les plans d’action 

Le secteur est concerné par deux contrats : 

• Le contrat Grand Cycle du bassin de l’Or, portant sur la période 2022-2024, signé en octobre 2022. Ce contrat, 
de 6,5 millions d’euros, décline 96 actions visant à préserver la ressource en eau, à protéger les zones humides 
et à restaurer les cours d’eau, 

• Le contrat de rivière du Vidourle. Portant initialement sur la période 2013-2018, le comité est en cours de 
réflexion sur un prochain contrat. De nombreuses actions continuent à être réalisées dans le cadre de ce 
contrat, même après 2018. 
 

• Zones humides 

Une zone humide est un milieu situé à la limite entre la terre et l’eau qui présente de multiples  facettes et peut 

présenter une biodiversité exceptionnelle. Elle joue un rôle primordial dans la régulation de la ressource en eau, 

l’épuration et la prévention des crues. Sa préservation représente des enjeux environnementaux, économiques et 

sociaux importants. 

Aucune zone humide n’est recensée par la DREAL à proximité de la carrière. Les plus proches sont liées au Vidourle, 

à 1,8 km à l’Est environ. 

• Qualité des eaux superficielles 

Le SDAGE5 2022-2027 Rhône-Méditerranée donne pour les cours d’eau recensés autour de la zone d’étude les 

informations suivantes : 

Etat écologique des eaux superficielles : 

Source : Notice d’impact ATDx, SDAGE 2022-2027 

 
5 Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
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Etat chimique des eaux superficielles :  

 

Source : Notice d’impact ATDx, SDAGE 2022-2027 

Si le Vidourle présente un bon état tant écologique que chimique, le Dardaillon en revanche connait encore des 

problématiques écologiques. 

• Utilisation de la ressource en eau dans le secteur d’étude 

La masse d’eau des Calcaires crétacés des garrigues nîmoises présentent un faible enjeu pour l’eau potable, et a plutôt 

une fonction d’alimentation de la nappe de la Vistrenque. 

L’occupation du sol au droit de la masse d’eau n’est qu’à moitié naturelle ou faiblement anthropisée, et les territoires à 

fort impact potentiel représentent 30% de la masse d’eau (terres agricoles). 

En 2010, les volumes prélevés dans cette masse d’eau s’élevaient à 3 156 700 m3 : 61,6 % à l’industrie, 34,3 % à 

l’alimentation AEP et 4,1 % aux carrières. 

o Captages AEP 

Aucun captage pour l’alimentation en eau potable n’est présent au sein de l’emprise. Le plus proche captage est un 

captage privé localisé au lieu-dit « l’Hort d’Aval » à Saturargues, à 1,1 km au Nord- Ouest du projet, captant l’aquifère 

du Valanginien supérieur. Le captage public le plus proche est le forage de la route de Villetelle, à Saturargues, implanté 

1,2 km au Nord de la carrière. 

La zone d’étude est entièrement incluse dans le périmètre de protection éloignée du champ captant du Moulin 

d’Aimargues, situé à 4,6 km au Sud-Est, et partiellement incluse (partie ouest) dans celui, indicatif, du captage de 

Restinclières, localisé à 2,9 km au Sud. 

o Captages privés, points BSS 

De nombreux points sont recensés par la Banque du Sous-Sol (BSS) dans un rayon de 500 m autour de la zone d’étude. 

Certains sont des sondages liés à la carrière ou au chantier du CNM. Les points d’eau recensés sur le secteur, dans un 

rayon de 500 m environ de la carrière sont les suivants : 

Points d’eau du secteur recensés sur la BSS : 

 

Source : Notice d’impact ATDx, SDAGE 2022-2027 
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Carte de localisation des points d’eau BBS :  

 

Source : Notice d’impact ATDx 
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• Inondabilité du secteur  

Le PPRI de Saturargues a été arrêté le 15 juin 2009. Les zones inondables sont localisées dans le bassin versant du 

Vidourle, dans le Nord de la commune, à 1 km environ au Nord de la zone d’étude. La zone du projet n’est pas concernée 

par le risque d’inondation. 
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I.1.3.5 Milieu naturel et biodiversité 

a. Zones référencées et/ou protégées au titre des habitats, de la faune et de la flore 

Le tableau ci-dessous liste les différents inventaires et protections réglementaires au titre de l’environnement présents 

autour du projet de zone d’activités. 

Inventaires et protections au titre de l’environnement autour du projet : 

 



Notice explicative de l’intérêt général 

  Page 37 | 106  

Source : Notice d’impact ATDx 

Carte des Inventaires et protections écologiques : 

  

Source : Notice d’impact ATDx 
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